
A'CR0D ENTRE LE CANADA ET LA CHINE SUR LES PRINCIPES
APPLICABLES À LA PRESTATION PAR LE CANADA À LA
CHINE DIE FOURNITURES DE GUERRE CANADIENNES EN
'ERTU DE LA LOI DU CANADA DE 1943 SUR LES CRÉDITS

I»E GUERRE (AIDe MUTUELLE DES NATIONS UNIES)

Signé à Ottawa, le 22 mars 1.944

(Traduction&)

911x5nsdêrant qlue le canada et la Chine sont associés dans la présente

fa 1idéant qu'il importe quie la distribution des fournitures de guerre sed 'ar7nu les 'Nations Unies selon les besoins stratégiques de la guerre et
de .O a contribuer le plus efficacement à la victoire et à l'établissement

Consdérnt u'il est opportun que ces fournitures de guerre ne soient mias
de niate 4P-stO d'une Nation lUnie par une autre Nation Unie .à des condit4ions
de reti àpsrsur le commerce d'après-guerre ou à ronduire à l'imposition
et duat" au' commerce ou à porter autrement préjudice à une paix juste

Co ý3idérant 9ue les Gouvernements du Canada et de la Chine sontrnt ITlt~ele-
les !~reuy de conclu,, un accord en ce qui regarde les conditions auxquelles

f11trs de guerre canadJiennes seront muises à, la disposition de la Chine

re8p ý'ýouS 'iûindÛent autorisés à cet effet par leurs Gouveriei4it
ectfs Sn onvenus des dsoitions ci-après:-

lorla de elexIent du Canada mettra à~ la disposition du Gouvernement
193Sur le crdt 1 guerre (Aide MUutuelle des Nations Unies), les fourni-
tuc e gueredot le Gouvernment du Can~ada autorisera de temps à autre

ARTICLE II
l ie G OI er xe u e n N ati o na l de l1a R ép u bliqu e C hin os co ti nu a d e co n -

'ricls e ev ed aaae son renforcement et il lui procur ra le
ueir etn. "es facilités et rexseiznexnents qiu'il pourra être à.mmed


